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OCCITANIE 

 

Faits marquants 

Du 1er mai au 30 novembre de chaque année, Santé publique France coordonne, en 
lien avec les ARS concernées, la surveillance renforcée saisonnière du chikungunya, 
de la dengue et du Zika en métropole. 

 En Occitanie, depuis le 1er mai 2022, 47 cas importés ont été confirmés dont 45 
cas de dengue et parmi eux 15 revenaient de Cuba. Trois cas importés de chi-
kungunya (Indonésie et Tchad) et 2 cas importés de Zika (Thaïlande) ont égale-
ment été identifiés.  

Afin de limiter le risque de transmission autochtone, 118 prospections entomologiques 
et 89 traitements de lutte anti-vectorielle ont été réalisés dans l’entourage de ces cas. 

Au niveau national, du 1er mai au 4 novembre 2022, 249 cas ont été confirmés : 

- 227 cas importés de dengue, 

- 20 cas importés de chikungunya, 

- 2 cas importés de Zika. 

 Depuis le début de la saison, 65 cas autochtones de dengue ont été documentés en 
France métropolitaine dont 12 cas en Occitanie répartis en 5 foyers (2 foyers en 
Haute-Garonne). Un bilan des cas autochtones en métropole a été publié sous forme 
d’une rapid communication dans Eurosurveillance cette semaine. 

Cas confirmés de chikungunia, dengue et zika signalés en Occitanie par semaine de signalement, 
du 1er mai au  4 novembre 2022 

Récapitulatif des signalements de chikungunya, dengue et Zika reçus en Occitanie et des actions de lutte 
anti-vectorielle (LAV) réalisées  du 1er mai au  4 novembre 2022 

https://www.eurosurveillance.org/content/10.2807/1560-7917.ES.2022.27.44.2200818?emailalert=true
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Chikungunya,  

Dengue, Zika 
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Partenaires de la surveillance : 
- L’ARS Occitanie 

- CNR arbovirus (IRBA-Marseille) 
- Laboratoire Biomnis 

- Laboratoire Cerba 

- Laboratoire de virologie du CHU 

de Toulouse 

- Laboratoire de virologie du CHU 

de Montpellier 
- Laboratoire de virologie du CHU 

de Nîmes 

- Opérateurs de démoustication (OPD) 
- Cliniciens et LBM 
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Dispositif de surveillance en 2022 du 1er mai au 30 novembre 

La surveillance du chikungunya, de la dengue et du Zika repose sur un dispositif régional de surveillance renforcée au 
cours de la période d’activité du moustique « tigre » Aedes albopictus, estimée du 1er mai au 30 novembre. 
Devant tout résultat biologique positif pour l’une de ces 3 maladies, il est demandé aux médecins cliniciens et/ou aux labora-
toires de procéder sans délai à son signalement à l’ARS par tout moyen approprié (logigramme ci-dessous) à l’aide de la fiche 

de renseignements cliniques accompagnant le prélèvement ou de la fiche Cerfa de notification adaptée. 

Le signalement d’un résultat biologique positif entraine immédiatement des investigations épidémiologiques. Celles-ci ont pour 
objectif de déterminer la période d’exposition et de virémie du cas, ainsi que d’identifier les différents lieux de séjour et de dépla-
cements pendant cette période. En fonction des résultats de l’investigation, des investigations entomologiques et des actions 
de lutte antivectorielle (LAV) appropriées sont menées, avec destruction des gîtes larvaires et, si nécessaire, traitements adulti-
cides ou larvicides ciblés dans un périmètre de 150 a 200 mètres autour des lieux fréquentés par les cas pendant la période de 
virémie. 

Ainsi, le signalement sans délai de tout cas confirmé à l’ARS est recommandé afin d’engager sans tarder des opérations 
de démoustication, s’il y a lieu, réduisant le risque de survenue de cas secondaires autochtones dans l’entourage des cas 
revenus infectés d’une zone d’endémie. 

En Occitanie, les 13 départements sont concernés par cette surveillance renforcée. 

Circuit de signalement des cas de chikungunya, de dengue et de Zika, du 1er mai au 30 novembre, en Occitanie pen-
dant la période de suveillance renforcée (tous les départements d’Occitanie) 

* Lien vers la fiche de de renseignements cliniques  

Diagnostic biologique du chikungunya, de la dengue et de Zika 

 
Il est recommandé de rechercher simultanément les trois infections. 

Pour en savoir plus :  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/lutte-contre-la-dissemination-du-moustique-tigre-en-occitanie 
Données de surveillance  France métropolitaine 2022 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/professionnels-de-sante-conseils-pour-votre-pratique 

mailto:occitanie@santepubliquefrance.fr
https://partage.santepubliquefrance.fr/public/file/w2zx2zoHa0mlCFpPgLCEDA/2022-Arbo-FICHE_RENSEIGNEMENTS_Occitanie.pdf
https://partage.santepubliquefrance.fr/public/file/w2zx2zoHa0mlCFpPgLCEDA/2022-Arbo-FICHE_RENSEIGNEMENTS_Occitanie.pdf
https://partage.santepubliquefrance.fr/public/file/w2zx2zoHa0mlCFpPgLCEDA/2022-Arbo-FICHE_RENSEIGNEMENTS_Occitanie.pdf
https://www.occitanie.ars.sante.fr/lutte-contre-la-dissemination-du-moustique-tigre-en-occitanie
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/articles/donnees-en-france-metropolitaine/chikungunya-dengue-et-zika-donnees-de-la-surveillance-renforcee-en-france-metropolitaine-en-2022
https://www.occitanie.ars.sante.fr/professionnels-de-sante-conseils-pour-votre-pratique

